
 

  

 
Saint-Nizier-du-Moucherotte, le 23 mars 2023 

 
 
 

CONVOCATION DU CONSEIL MUNICIPAL 
 
 
 

Madame, Monsieur, 
 
J’ai l’honneur de vous inviter à assister à la séance publique du Conseil municipal 
qui se tiendra, en présentiel, à la Salle du Conseil dans le bâtiment « Tanagra », selon 
l’ordre du jour ci-annexé, le : 

 
Jeudi 30 mars 2023 

à 
20 H 30 

 
 
Je vous prie de croire, Madame, Monsieur, à mes sentiments dévoués.   
  

 
 
 



 

Mairie de Saint-Nizier-du-Moucherotte 
 

REUNION PUBLIQUE DU 30 MARS 2023 
 

Ordre du Jour : 
 
 
URBANISME :  
DOCUMENTS D’URBANISME 
1) Plan local d’urbanisme intercommunal valant programme local d’habitat (PLUi-h) – avis de la 
commune sur la modification n°1 
Suite à l’approbation de la modification n°1 du plan local d’urbanisme intercommunal valant 
programme local d’habitat (PLUi-h) par la communauté de communes du Massif du Vercors 
(CCMV) le 3 mars dernier, les communes membres doivent également émettre un avis par 
délibération sur cette première modification. 
 
 
FINANCES LOCALES : 
DECISIONS BUDGETAIRES 
 
BUDGET COMMUNAL  
 
2) Budget communal – Approbation du compte administratif 2022 
3) Budget communal – Approbation du compte de gestion 2022 
 
4) Budget communal – Affectation du résultat 
5) Budget communal – Vote des taux d’imposition des taxes locales 
6) Budget communal – Répartition des subventions aux associations 
7) Budget communal – Approbation du budget primitif 2023 
 
BUDGET EAU ET ASSAINISSEMENT 
 
8) Budget eau et assainissement - Approbation du compte administratif 2022 
9) Budget eau et assainissement - Approbation du compte de gestion 2022 
10) Budget eau et assainissement - Affection du résultat 
11) Budget eau et assainissement - Approbation du budget primitif 2023 
  
12) Bilan des indemnités des élus versées en 2022 
La loi engagement et proximité a introduit dans le code général des collectivités territoriales 
(CGCT) des nouvelles dispositions en matière de transparence de la vie publique. Ces dispositions 
sont notamment applicables à toutes les communes et tous les EPCI à fiscalité propre. Le CGCT 
impose donc désormais la réalisation d’un document établissant un état présentant l'ensemble des 
indemnités de toute nature, libellées en euros, dont bénéficient les élus siégeant au conseil 
municipal. 
 
 
DOMAINES DE COMPETENCES PAR THEMES :  
AMENAGEMENT DU TERRITOIRE 
13) Projet de réhabilitation du site olympique du Tremplin – délibération de principe 
Dans le cadre de son projet de réhabilitation du site olympique du Tremplin, Monsieur Arnaud 
DOLLET, porteur de projet, a besoin que la commune prenne position au soutien du travail qu’il réalise, 
par délibération, afin de pouvoir poursuivre les démarches entreprises. 
 


